
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moyen de transport utilisé : 

 

  Transports urbains « GINKO » :  

- Ligne n° 4 : arrêt « De Vigny », 

- TRAM Lignes n° 1 et 2 arrêt « Ile de France ». 

 

 

 
 

  HEBERGEMENT 

TEMPORAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14-16 Rue des Cerisiers 

25720 AVANNE-AVENEY 

 

 

Tél. : 03.81.41.88.88 

Fax. : 03.81.41.88.80 

 

     

Arrêt 

«GINKO» 



Le Centre « Jacques Weinman », situé à 

l’entrée du village d’Avanne-Aveney et à 

proximité de la zone commerciale de 

Châteaufarine, bénéficie des avantages 

de la ville et de la campagne, avec son 

parc. Il est régulièrement desservi par 

les transports en commun « Ginko » 

(Lignes bus n° 22 arrêt devant 

l’établissement et 4 arrêt « De Vigny » 

et tram n° 1 et 2 arrêt « Ile de 

France »). 

 

Il met à votre disposition 10 lits 

d'hébergement temporaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce service vise à développer ou maintenir 

les acquis et l’autonomie de la personne 

âgée et à faciliter ou préserver son 

intégration sociale. 

Il permet aussi aux aidants de bénéficier 

de quelques jours de répit. 

La durée minimale du séjour est de 4 

jours. 

 

La durée maximale est limitée à 90 jours 

par année glissante. 

 

Afin de bénéficier de cette prestation, il 

vous est demandé de remplir et 

retourner un dossier administratif et 

médical disponibles au Service Accueil et 

Relations avec les Usagers (du lundi au 

vendredi, de 8h15 à 12h00 et de 13h30 à 

17h00). 

 

 

TARIFS JOURNALIERS EN VIGUEUR 

Hébergement Dépendance Total 

Chambre 

individuelle 

69,06 € 

GIR 5-6 

6, 29 € 

75,35 € 

68, 39 € 

GIR 3-4 

14,83 € 

83,89 € 

Chambre 

double 

62, 10 € 

76, 93 € 

GIR 1-2 

23,38 € 

92, 44 € 

85, 48 € 

 

Si la personne en bénéficie déjà, 

l'Allocation Personnalisée d'Autonomie 

continue à lui être versée.  

Une visite préalable à l’admission est 

conseillée en prenant contact avec le 

cadre de santé. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plaquette modifiée le 04/05/2021 


